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Édito
Guérinoises, Guérinois, 

Bonne lecture de ce bulletin 2024 !

Le 9 juin prochain, tous aux urnes : vous allez choisir vos représentants français au 
parlement européen : ce scrutin sous forme de listes à 1 tour est important car il va impacter 
nos vies à tous, nos agriculteurs mais aussi nous simples citoyens au travers des politiques 
agricole, migratoires, normatives etc. Venez voter en mairie le 9 juin.

Si vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorales, contactez Nathalie à la mairie :                                      
mairie-guereins-etatcivil@outlook.fr ou rendez-vous en mairie les lundis et mercredis matin 
ou les jeudis et vendredis après-midi.

Lors des vœux, j’ai tenu à remercier Nils Tronci pour son engagement à venir spontanément 
nous aider lors des manifestations. Comme Nils, venez proposer quelques heures de votre 
temps par mois auprès de la bibliothèque et des associations de la commune : non seulement 
lors des commémorations et des manifestations guérinoises mais aussi pour le fleurissement 
(prenez contact avec Jérôme notre agent technique en charge des espaces verts), les 
évènements sportifs et autres.

Le Comité des fêtes est en état d’hibernation depuis trop longtemps : réveillez-le ! 
Organisez des manifestations pour animer notre village : fête de la musique, fête des lumières, 
carnaval, octobre rose, lotos, bal costumé, courses de boîtes à savon, que sais-je, faites 
bouger notre village ! je vous rappelle que la commune est jumelée avec la commune 
helvétique de BOTTENS ; ravivons ce jumelage, riche en échanges festifs et culturels. 
Contactez Béatrice GAMBINO : beatrice.gambino@gmail.com.

Je compte sur vous pour participer cette année au fleurissement, animer Guéreins et organiser 
toutes sortes de rencontres festives : c’est ainsi que tous ensemble, nous participerons à 
conserver cet esprit de village rural et convivial qui en fait son attrait. 

Les beaux jours arrivent, je vous souhaite à tous un bel été dans notre belle commune de 
Guéreins.
       

Votre maire
Claude Cleyet-Marrel 
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L E S  E M P LOY É S 
C O M M U N AU X H O R A I R E S  

M A I R I EMAIRIE

AGENTS COMMUNAUX 
OU TECHNIQUES 

ATSEM

Gaëlle Ovize 

Nadia Glachant Geneviève 
Desgranges 

Nathalie 
Cothenet 

Kevin Piegay 

Marie-Christine 
Charmeton 

Véronique 
Dégletagne 

Jérôme Denis 

La Mairie est fermée le MARDI

Accueil du public

Lundi : 9 h 30 à 12 h 00
Mercredi : 9 h 30 à 12 h 00
Jeudi : 14 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 14 h 30 à 16 h 30

Accueil téléphonique :   
04 74 66 11 59

Le standard est ouvert :
lundi : 9 h 30 à 12 h 00
mardi : 9 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
(uniquement le service urbanisme et le service comp-
tabilité)
mercredi : 9 h 30 à 12 h 00
jeudi : 9 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
vendredi : 9 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
(uniquement le service urbanisme et le service état 
civil)

Service urbanisme :  
mairie-guereins-urbanisme@outlook.fr

Service état civil, élections, recensement militaire : 
mairie-guereins-etatcivil@outlook.fr

Service comptabilité : 
mairie-guereins-comptabilite@outlook.fr



RECENSEMENT  
À 16 ANS
Le recensement doit avoir lieu dans les 
3 mois qui suivent le 16e anniversaire. 
Se présenter en mairie muni de sa pièce 
d’identité, de son livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.

Après ces démarches, le jeune obtient 
une attestation de recensement qui lui 
sera demandée pour l’inscription aux 
examens et aux concours publics tels 
que l’examen du baccalauréat ou du 
permis de conduire.

CARTE  
D’IDENTITÉ
Les cartes d’identité ne sont plus 
réalisées en mairie de Guéreins mais 
auprès des mairies les plus proches : 
Belleville-en-Beaujolais, Châtillon-sur-
Chalaronne ou Villefranche-sur-Saône 
après prise de rendez-vous obligatoire.

En ligne : 
www.demarches.interieur.gouv.fr et 
prendre rendez-vous avec les mairies 
concernées.

CARTE  
D’ÉLECTEUR 
Pièces à fournir : 

• Ancienne carte d’électeur

• Justificatif d’adresse

• Carte d’identité ou livret de famille

Démarche en ligne :  
www.service-public.fr

Tout changement d’adresse à 
l’intérieur de la commune est à signaler 
au secrétariat de Mairie à partir de 
septembre et avant le 31 décembre 
2024.

CARTE GRISE 
Pièces à fournir :

• Certificat de cession du véhicule

• Ancienne carte grise

• Certificat de contrôle technique 

• Pièce d’identité

• Justificatif de domicile

Démarche : Préfecture de l’Ain sur RDV 
www.ain.gouv.fr, toute autre préfecture 
ou sous-préfecture, certains garages 
automobiles. 

LIVRET DE FAMILLE 
(duplicata en cas de perte/vol).

Prendre RDV en mairie.

PASSEPORT
Les communes de Villefranche- 
sur-Saône, Gleizé, Belleville-en-
Beaujolais, Anse, Beaujeu et du Bois 
d’Oingt sont habilitées à recevoir 
vos demandes de passeport. Prendre 
impérativement rendez-vous auprès de 
la mairie avant de vous présenter.

ACTE DE NAISSANCE 

À la mairie du lieu de naissance.

MARIAGE 
PACS 
BAPTÊME CIVIL
Prendre RDV en mairie.

Démarche en mairie et/ou chez le 
notaire pour les PACS.

ACTE DE DÉCÈS 

À la mairie du lieu de décès ou de 
résidence du défunt.

RECONNAISSANCE 
D’ENFANT
À la mairie de votre choix muni d’une 
carte d’identité.

           

I N FO S  
P R AT I Q U E S

Tarifs de locations des salles (frais de nettoyage inclus)

CALONNE 
LOISIRS

2 JOURNÉES
LOCATION  W.E.

JOURNÉE
SUPPLÉMENTAIRE

Pour le vendredi
ou le lundi

JOURNÉE  
SEMAINE

mardi  
mercredi  

jeudi

ASSOCIATIONS 350 € 150 € 150 €

GUERINOIS 500 € 150 € 150 €

EXTÉRIEURS 800 € 400 € 400 €

CLAUDE 
JACQUET 

WEEK-END JOURNÉE
SUPPLÉMENTAIRE

ASSOCIATIONS 150 € 50 €

GUERINOIS 250 € 100 €

EXTÉRIEURS 350 € 170 €

Toutes informations supplémentaires en Mairie.
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Modification de l’extérieur  
Toutes modifications extérieures, 
telles que : remplacement d’un portail, 
édification d’une clôture, changement de 
la couleur des menuiseries ou réfection 
de la toiture…  
DÉCLARATION PRÉALABLE
 

Aménager son garage  
en pièce habitable 
SE RENSEIGNER EN MAIRIE
En zone urbaine

• Jusqu’à 40 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

• Si + de 40 m²  
PERMIS DE CONSTRUIRE

 Dans les autres zones

• Jusqu’à 20 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

• Si + de 20 m²  
PERMIS DE CONSTRUIRE
 

Créer ou modifier une ouverture 
cela modifie l’aspect extérieur de la 
maison  
DÉCLARATION PRÉALABLE
 

Installer des panneaux solaires 
cela modifie l’aspect extérieur de la 
maison  
DÉCLARATION PRÉALABLE
 

Rénover sa toiture  
DÉCLARATION PRÉALABLE
 

Installer une fenêtre/velux  
dans le toit  
cela modifie l’aspect extérieur de la 
maison  
DÉCLARATION PRÉALABLE

Installer un abri de jardin  
• Si – de 5 m²  
AUCUNE FORMALITÉ

• Entre 5 et 20 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

Les abris de jardins sont exonérés sur la 
commune de Guéreins, n’oubliez pas de 
les déclarer.
 

Construire une véranda ou 
carport

SE RENSEIGNER EN MAIRIE

En zone urbaine

• Si – de 40 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

• Si + de 40 m²  
PERMIS DE CONSTRUIRE

Dans les autres zones

• Si – de 20 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

• Si + de 20 m²  
PERMIS DE CONSTRUIRE

 

Ravalement de sa façade  
cela modifie l’aspect extérieur de la 
maison  
DÉCLARATION PRÉALABLE
 

Installer une piscine  
enterrée ou hors-sol

• Si – de 10 m² ou qui ne reste en place 
que 3 mois maximum par an  
AUCUNE FORMALITÉ

• De 10 à 100 m²  
DÉCLARATION PRÉALABLE

• Si + de 100 m²  
PERMIS DE CONSTRUIRE 

L E S  A U TO R I S AT I O N S 
D E  T R AVA U X

Bon à savoir :
• La commune a 1 mois pour 
instruire une Déclaration Préalable.

• Le délai d’instruction d’un Permis 
de Construire peut varier de 2 à 5 
mois en fonction des consultations 
nécessaires au projet.

• Pour tout projet excédant 150 m² 
(création ou agrandissement) vous 
avez l’obligation de faire appel à un 
architecte.

Coup de pouce…
• Une fois votre projet réfléchi, et 
avant tous travaux, vous devez vous 
rapprocher du service urbanisme 
de la mairie pour des conseils et 
consulter le PLU.

• Permanences : Mme OVIZE chargée 
de l’Urbanisme à la mairie :  
mairie-guereins-urbanisme@
outlook.fr

• Pour télécharger vos procédures, 
formulaires…: www.service-public.fr

! Déposer une déclaration 
préalable ou permis de 
construire en Mairie ne vaut pas 
autorisation.

! La non-déclaration des travaux 
expose les propriétaires à des 
poursuites devant les tribunaux 
compétents et des poursuites 
financières par le Trésor Public.

Dématérialisation  
des demandes de travaux

• Désormais, tous les habitants 
peuvent saisir en ligne les demandes 
d’autorisation urbanise (permis de 
construire, déclarations de travaux). 
Simple, pratique et gratuit la saisie 
en ligne est désormais accessible via 
le lien suivant : https://sve.sirap.fr

• Transmettre le dossier en ligne c’est 
éviter les frais postaux, photocopies, 
gain de temps et l’assurance que le 
service d’urbanisme de la commune 
(Mme Gaëlle OVIZE) traite votre 
dossier dans les délais les plus courts.
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Bien vivre ensemble
 

LE BRÛLAGE
Le brûlage à l’air libre est interdit par arrêté préfectoral. Il provoque 
des troubles de voisinage liés aux odeurs et fumées, induit des risques 
d’incendie est fortement émetteur de polluants dont les particules et 
composés cancérigènes tels que les HAP (hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques) et le benzène.

En cas de non-respect,  
une contravention de 450 € peut être adressée.

 

LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
Un reflex essentiel pour préserver nos espaces et nos environnements, 
jetons dans les poubelles et non au sol. 

Les agents techniques de Guéreins nettoient, ramassent et entretiennent 
notre commune, merci de respecter leur travail.

 

VOISINAGE
Nuisances sonores : Les travaux de bricolage ou de jardinage à l’aide 
d’outils ou d’appareils sonores peuvent être effectués seulement : 
• Jours ouvrables : de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30

• Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

• Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 

Errance d’animaux : Il est rappelé qu’il est expressément défendu de laisser 
les chiens se promener sur la voie publique sans laisse. Outre le fait de 
pouvoir causer un accident de la circulation, votre animal peut perdre la vie.

 

POLLUTION VISUELLE
Des encombrants stockés dans un jardin ou sur une terrasse (déchets, 
carcasse de voiture…), visible du voisinage sont considérés comme de la 
pollution visuelle et trouble du voisinage, dans la mesure où ceux-ci sont 
visibles de l’extérieur de la propriété. 

Pour éviter les conflits entre voisins, PENSEZ DÉCHETTERIE. 

 

STATIONNEMENT
Il est strictement interdit de stationner les véhicules sur les trottoirs 
du centre du village et autres lieux qui gênent la circulation. Les 
stationnements minutes doivent être respectés pour la clientèle de nos 
commerçants. Deux parkings sont à la disposition des automobilistes : 
parking du bourg, parking du petit logis.

Les contrevenants peuvent être verbalisés.

TAILLE DES HAIES 
OBLIGATOIRE POUR  
LES RIVERAINS
La taille des haies aux abords de la voie publique 
est obligatoire. Les propriétaires doivent 
respecter la hauteur fixée par le PLU (se 
renseigner auprès de la mairie). La circulation sur 
les trottoirs et zone de passage ne doivent pas 
être perturbées par les haies non entretenues.  

Les branches et la végétation ne doivent pas 
toucher les conducteurs (EDF, téléphonie, 
éclairage public).

Il est interdit de laisser pousser les haies et les 
arbres à moins de 2 mètres du domaine public.

Le propriétaire d’un terrain ou ses ayants droit 
se doivent d’entretenir un terrain non bâti situé 
à l’intérieur d’une zone d’habitation ou à une 
distance maximale de 50 mètres des habitations, 
dépendances, chantiers, ateliers lui appartenant, 
ce qui inclut les travaux de débroussaillement. La 
mairie peut, pour des motifs environnementaux, 
notifier par arrêté l’obligation d’exécuter, à ses 
frais, les travaux sur ses terrains après mise en 
demeure.

La destruction des chardons et ambroisie avant la 
floraison et montées en graines afin d’empêcher 
la prolifération est obligatoire :

• En bordure de champs pour les parcelles 
agricoles.

• En lisière pour les bois et forêts sur une largeur 
de 30 mètres minimale.
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MOYENS DE  
COMMUNICATION

Vous retrouvez les informations concernant 
votre commune dans les divers moyens de 
communication tels que :

PanneauPocket : 
Application gratuite qu’il 
suffit de télécharger sur 
votre smartphone.  
À ce jour, 645 abonnés. 
Très beau moyen 
d’informations de 
proximité.

Panneau 
digital : installé 
depuis 2022 près de 
l’Office de tourisme, il 
diffuse les évènements 
des associations, les 
informations de la 
Mairie.

Le site internet : 
www.guereins.fr

Nouvelle année,  
nouveau site Internet 
pour l’office de 
tourisme !
L’office de tourisme a travaillé 
tout au long de l’année 2023 
avec l’agence web Websenso à la 
refonte de son site Internet. Avec 
quasi 30 000 visiteurs annuels, 
le site de l’office est une vitrine 
du territoire, qu’il convenait de 
dépoussiérer après 10 ans de bons 
et loyaux services !

Le nouveau site a été pensé pour répondre à la navigation sur smartphone (plus de 60 % de la fréquentation 
passe par les téléphones portables) et pour optimiser son ergonomie.

Le menu a été simplifié, rendu plus fluide et intuitif ; une cartographie du territoire propose dorénavant une 
sélection de prestations (restaurants, activités, hébergements…) ; le graphisme a été repris entièrement pour 
correspondre au caractère « Nature » de notre destination, prendre en compte la nouvelle offre touristique 
liée à la véloroute Voie Bleue et surfer ainsi sur ce tourisme vert que l’on trouve dans le val de Saône et très 
recherché en ce moment.

Côté fonctionnalités, les fiches de randonnée du territoire sont mises en avant et téléchargeables 
facilement ; un clic suffit désormais pour s’inscrire à la newsletter et l’interaction avec les internautes va 
primer avec la mise en avant des actualités Facebook et les mises à jour automatiques des informations grâce 
à l’interconnexion des logiciels utilisés en interne. 

On pourrait développer encore les autres nouveautés du site mais mieux vaut s’en doute se faire une idée par 
soi-même et se rendre sur www.tourisme-val-de-saone.fr !  
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La collecte  
de vos ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères est effectué 
le LUNDI des semaines impaires. La collecte est 

également assurée les jours fériés (sauf 1er mai, 25 décembre et 
1er janvier – collecte le lendemain). Votre bac doit être sorti la 
veille du jour de collecte et déposé couvercle fermé en bord 
de rue. Les sacs non conformes déposés au pied des bacs ne 
sont pas collectés. Peur de rater la collecte ? Sur demande 
auprès du Smidom, vous pouvez demander à recevoir un SMS 
de rappel 48 H avant la collecte.

Vous pouvez également télécharger le calendrier de 
collecte de Guéreins sur le site internet du Smidom 
www.smidom.org  / Accès direct/Calendrier de 
collecte 2024

LES DÉCHÈTERIES 

Au 1er janvier 2024, l’accès gratuit sera limité à 24 fois par an  
pour les particuliers. (voir La lettre de la Sobriété)

Au 1er juillet 2024, les tontes de pelouse ne seront plus acceptées 
en déchèterie. (voir La lettre de la Sobriété)

Points de recyclage 

Les colonnes de tri se situent 

• Rue de Charmes - Salle des fêtes

• Rue du Centre - Parking du Stade

• Village entre Route de la Croisée et RD 933

Colonne « bleue » : journaux et magazines uniquement.  
Les cartons et les krafts sont interdits.

cartons => déchèterie

krafts => colonne emballage  
ou mieux en déchèterie avec les cartons.

Colonne « verte » : emballage en verre. Les verres 
autres que ceux d’emballage sont interdits.

Colonne « jaune » : Tous les emballages ménagers 
(cartonnette, métal, plastique) 

REDEVANCE INCITATIVE : 

Baisse du minimum facturable
Depuis la mise en place de l’Extension des Consignes 
de Tri (ECT) le volume de nos ordures ménagères a 
fortement diminué et afin de ne pas pénaliser les usagers 
ayant adopté les bons gestes de tri et le compostage, 
le Smidom Veyle Saône à fait le choix d’abaisser le 
minimum facturable à 6 levées par an au lieu de 12 au 1er 
janvier 2024.

Exemple : 

>  Bac sorti 6 fois par an : facturation de 6 levées.

>  Bac sorti 11 fois par an : facturation de 11 levées 
(les levées supplémentaires au-delà de 6 sont 
facturées au même prix - pas de surfacturation)

>  Bac sorti 5 fois par an : facturation de 6 levées. 
(principe du « minimum facturable » basé sur 6 
levées par an)

Ces 6 levées minimum facturables sont un compromis 
acceptable entre la nécessité d’évacuer ses déchets 
de façon régulière (une levée toutes les 8 semaines en 
moyenne, difficile d’attendre plus pour des questions 
évidentes d’hygiène) et également pour sécuriser les 
recettes de la redevance incitative. 

Ce changement, applicable à tous les volumes de 
bac, sera effectif sur la facture du 1er semestre 2024.

Un simulateur de facture est disponible sur le site 
internet du SMIDOM : www.smidom.org / La redevance 
incitative / espace particuliers / simulateur de facture.

Les tarifs 2024
Les tarifs augmentent de 4,5 % en raison de l’inflation 
(notamment l’énergie, les coûts des traitements, les 
tarifs des prestataires). Voir La lettre de la Sobriété.

!
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01 - Guéreins

Labellisée RGE

2021

01090 GUÉREINS

climatisation@durafroid.fr

04 74 66 13 29
www.durafroid.com

L’artisan de la climatisation
et de la pompe à chaleur

Radiateurs

Plancher
chau�ant

Depuis 1969

A
do

be
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O P É R AT I O N 
B R OYA G E  

D E S  S A P I N S  
D E  N O Ë L

En collaboration avec le SMIDOM, la mairie a proposé de 
déposer les sapins de noël au stade Paul Mélinon. Cette 
opération a connu un franc succès.

Merci à nos agents communaux qui se sont chargés de mener à 
bien cette opération.

Outre le fait d’éviter des transports à la déchetterie, la 
production et récupération du broyat permettent le paillage des 
massifs de la commune.
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Commémorations

Le monument aux morts a été rénové et déplacé devant la mairie, ce qui permet de faciliter les 
commémorations du 8 mai et du 11 novembre. 
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B U D G ET  2 0 2 3

Vente directe
Plants de légumes - Fleurs annuelles

Vivaces - Plantes à offrir

contact@lespoussesdelacalonne.fr   -   04 74 66 49 43

Tentes de toit Nomad’up
Le goût de l’aventure nomade

www.nomadup.fr

 contact@nomadup.fr
06 64 43 32 01

NOUVEAU A GUÉREINS

Investissement 
dépenses = 1  568 577 €

Investissement 
recettes = 1  568 577 €

Fonctionnement 
dépenses = 1 368 170 €

Fonctionnement 
recettes = 1 368 170 €
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La bibliothèque accueille les Guérinois et les Génolliens 
et également et principalement de nombreux enfants : 

>  Les élèves des 3 écoles (Guéreins, Genouilleux et St 
Joseph)

>  Les adhérents du Relais Petite Enfance de la 
Communauté de Communes Val de Saône Centre

Le vendredi 15 septembre dernier, une porte ouverte a été 
organisée par les bénévoles. 

Laura animait ce soir-là des petites lectures pour les 
enfants.

Hélas, peu de familles ont participé.

Au cours de l’année 2024, d’autres animations seront 
proposées pour lesquelles nous espérons une meilleure 
participation des familles !!

LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

Un désherbage (un tri de livres 
anciens) a été effectué. Cela a 
permis de faire de la place sur les 
étagères pour proposer de façon 
plus visible nos derniers achats, 
nos dernières nouveautés.

Régulièrement, chacun peut 
désormais consulter un livre 
présenté et 
commenté par 
l’intermédiaire de 
Facebook.

N’hésitez pas et rejoignez-nous…

Nous rappelons que les 
permanences de la bibliothèque 
sont :

Le SAMEDI MATIN,  
de 10 h à 12 h (hormis les périodes 
de vacances scolaires)

Comme chaque année c’est un réel plaisir 
de pouvoir se retrouver ensemble pour 
mettre en valeur notre village. Un grand 
merci pour la présence des bénévoles le 
13 mai 2023, et l’implication des agents 
communaux pour l’entretien qualitatif 
apporté toute l’année. Un moment de 
convivialité autour d’un casse-croûte a 
clôturé ce fleurissement Espace Bottens.

Pour 2024, nous allons poursuivre notre 
objectif d’adapter les essences notamment 
au centre du village par la mise en place 
de vivaces, dans un souci d’économie des 
ressources.

Nous vous attendons nombreux encore 
cette année, pour fleurir notre village. 
Rendez-vous le 18 mai Espace Bottens à 
9 h 30.

LE FLEURISSEMENT
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Nos aînés cette année avaient le choix de participer à 
un repas ou de récupérer un colis.

Le dimanche 17 décembre 2023 c’est avec 
enthousiasme que les membres du CCAS ont pu 
remettre les colis à 102 de nos aînés puis servir 
un repas préparé par notre traiteur « LAMARCHE 
traiteur » à 84 aînés (dont 21 invités).

L’âge minimum actuel de nos aînés est de 70 ans mais 
sera peut-être revu à la hausse en 2024 !

Pour information, le nombre d’aînés sur notre 
commune en 2023 était de 185.

Les membres actifs  
du bureau :

Claude CLEYET-MARREL

Delphine TRONCI

Béatrice GAMBINO

Fabrice VIOLLET

Stéphane MELINON

Stéphane DUFOUR

Chantal NICOLLET

Monique MICHEL

Didier DESGRANGES

William GRENIER

Olivier THEVENIN

Membres actifs :

Yvette CHARNAY

Colette ANDRIEUX

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Location

Lyon Port Edouard Herriot . Bron . Meyzieu. Lyon Sud/Sérézin-du-Rhône

Retrouvez toutes nos agences sur RESOTAINER.FR

Guéreins, Z.C. du Grand Rivolet

Le CCAS a également versé en 
2023 une aide financière  

à deux familles.
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ÉC O L E

Les élèves de l’école de Guéreins 
ont bénéficié de l’intervention 
d’une artiste plasticienne, Clarisse 
Petit, dans le cadre d’un projet 
coopératif sur le thème des 
grenouilles. 

Cette intervention, financée par 
le Sou des écoles, s’est déroulée 
en plusieurs séances. Répartis en 
groupes allant de la petite section 
au CE1, les élèves ont coopéré 
pour créer des grenouilles en terre. 

Les parents ont été conviés à une 
exposition regroupant les créations 
des élèves.

Pour préparer le Noël du Sou, les enfants 
de l’école se sont retrouvés chaque matin 
de la « semaine sapins ».

Ensemble, ils ont peint, découpé, collé, 
tracé, mesuré, dessiné, décoré avec des 
étoiles ou des paillettes pour obtenir de 
magnifiques sapins !

Pendant la semaine du goût nous avons 
fait des groupes en mélangeant les 
classes. Chaque jour nous avions un 
atelier différent, avec une maîtresse 
différente, sur la pomme. Voici ce que 
nous avons fait.

On a commencé par boire du jus de 
pomme puis on a regardé une vidéo. 
Dans cette vidéo, on nous explique 
comment faire du jus de pomme. On a 
vu qu’il fallait couper les pommes, les 
mettre dans le broyeur pour faire des 
tout petits morceaux. On met les tout 
petits morceaux dans le pressoir qui 
presse les pommes et fait sortir du jus 
de pomme. Ensuite, on a dessiné des 
pommes avec des graphismes dedans 
et les petits ont colorié des pommes 
avec des pochoirs en forme de pomme 
et des craies.

On a commencé par dire comment 
les chips de pommes sont fabriquées, 
puis on a mangé les chips de pommes. 
Après avoir dégusté, nous avons 
dansé sur une musique qui parlait 
d’une fermière qui allait au marché. 
Ensuite, on a lu une histoire qui 
s’appelle Trognon et Pépin : c’est des 
petites pommes sur un arbre qui se 
balançaient, puis le vent s’est mis à 
souffler et elles sont tombées, ont 
roulé et se sont toutes ramollies. 
Ensuite la graine de la pomme s’est 
plantée dans la terre pour en faire des 
pommiers. Vous savez que les pépins 
font des pommiers ?

Nous avons commencé par découvrir 
les différentes sortes de pommes : la 
royal gala, la golden, la granny smith 
et la canada grise. Ensuite, nous les 
avons épluchées avec un pèle-pomme 
puis nous les avons goûtées. Après 
nous avons fait un bonhomme avec 
les épluchures des pommes qu’on a 
mangées. Enfin, les petits ont peint 
des pommes et ont mis les empreintes 
des pommes autour du bonhomme.

On a expliqué comment faire de la 
compote de pomme : il faut couper 
et éplucher les pommes, on les met 
dans de l’eau pour les faire cuire. 
On a goûté la compote de pommes, 
ensuite on a dessiné un tronc d’arbre, 
déchiré et collé les feuilles et découpé 
l’herbe. On a collé l’herbe et des 
fausses pommes en papier.

La 
semaine 
du goût

Le jus  
de 

pomme

Les  
chips  

de 
pommes

Les 
pommes  

à croquer

La 
compote 

de 
pomme
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L E  S O U  D E S  ÉC O L E S  
D E  G U É R E I N S  ET  G E N O U I L L E U X

C’EST QUOI LE 
SOU DES ÉCOLES ? 
Une association composée de parents 
d’élèves qui offrent leur temps et 
proposent leurs idées pour rendre la vie 
des enfants à l’école plus passionnante ! 

P O U RQ U O I  L E 
S O U  D E S  ÉC O L E S 
E X I ST E-T- I L  ?  
Réunir les parents, les enfants, les 
maîtresses et l’ensemble des personnes 
encadrantes des écoles et périscolaires 
lors de diverses manifestations afin de 
collecter des fonds. L’argent récolté 
sert aux projets éducatifs proposés par 
les maîtresses : spectacles, activités 
pédagogiques, sorties scolaires, jeux 
pour la classe, etc. 

C O M M E N T  ÊT R E 
I N FO R M É  D E  C E 
QUE PROPOSE LE 
SOU DES ÉCOLES ? 
>  Nos flyers dans les cahiers de liaison 

des enfants 

>  Nos affiches à l’entrée des écoles 

>  Notre page Facebook 

>  Nos e-mails envoyés par les 
maîtresses

>  Notre page HELLOASSO :  
https://www.helloasso.com/
associations/sou-des-ecoles-de-
guereins-et-genouilleux

C O M M E N T  A I D E R 
L E  S O U  D E S 
ÉC O L E S  ? 
En participant à nos manifestations, 
proposer des idées, aider le jour J de 
l’événement. Nous avons toujours 
besoin d’aide, d’idées et de bonne 
humeur.

Nous avons déjà organisé un marché de 
Noël, une vente de sapins de Noël, une 
randonnée, une vente de chocolats, 
une vente de fromage et de vins, une 
vente de tartiflette et de cassoulet à 
emporter, une vente de boules de Noël 
personnalisées, notre traditionnel loto 
qui se déroule en mars chaque année et 
tellement d’autres choses. 

Nous vous attendons nombreux lors de  
la fête du Sou le 18 mai prochain.

Si vos enfants sont dans les écoles de Guéreins et de Genouilleux,  
rejoignez-nous lors de nos réunions et  

lors de notre prochaine assemblée générale !

soudesecolesgg@gmail.com

ZAC du Rivollay 
160 rue de l’Industrie

01090 GUÉREINS
tlonjaret@ainrhonefermetures.fr
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MÉDECIN 
Docteur : Pascal HERBIN rue du Rivolay 04 74 69 60 47

CABINET D’INFIRMIÈRES
Rue du Centre résidence de la pisciculture 04 74 67 04 75

HORAIRE OUVERTURE  
AGENCE POSTALE  
À L’AUBERGE DE LA CALONNE
• Lundi, mardi, jeudi vendredi  
8 h 30 à 12 h 30 – 16 h 00 à 18 h 30
• Samedi 8 h 30 à 12 h 30
• Dimanche 8 h 30 à 12 h 30
• Fermé le mercredi

Heure limite de dépôt de courrier pour le départ le jour même
• lundi, mardi, jeudi, vendredi : 15 h 00
• Samedi : 11 h 00

TÉLÉPHONES UTILES
• Pompiers 18/112

• SAMU et Médecin de garde 15
• Gendarmerie 17

• Hôpital Villefranche 04 74 09 29 29
• Polyclinique du Beaujolais 04 74 65 66 66

• Hôpital Trévoux 04 74 00 98 98
• Centre Antipoisons 04 72 11 69 11

PERMANENCES – ASSISTANCE
Dépannage en cas d’urgence :

• Gaz 0810 433 001
• Électricité 0810 333 001

Accueil téléphonique pour les administrés :
• Distributeur Électricité 0 810 476 934

• Distributeur Gaz 0 810 224 000
• Urgence 0 810 848 848

• Clientèle 0 810 448 448

CIRCONSCRIPTION D’AIDE SOCIALE
1 place Georges Agniel  
01140 Saint Didier-sur-Chalaronne
N°vert 3001   Tel : 04 74 00 48 23

CPAM
rue du beaurivage 01480 Jassans-Riottier
Tel : 36 46 du lundi au vendredi de 8 h 00 à 18 h 00

CAF DE L’AIN
0 820 25 01 10
24H/24 www.ain.caf.fr 7j/7

IMPÔT SERVICE
0 809 401 401

PÔLE EMPLOI
627 route de Jassans 01600 TREVOUX
tel 39 49

ADMR
04 74 67 87 75

CORRESPONDANT DE PRESSE
Alain FERREUX 07 82 01 87 64

ÉGLISE CATHOLIQUE
Père Brice NDOKI 04 74 69 33 40

Numéros utiles

HARCÈLEMENT SCOLAIRE
Deux numéros vert dédiés  

au harcèlement

Si un(e) élève est victime de harcèlement scolaire,  
lui/elle ou ses proches peuvent contacter le 3020,  
le numéro national de référence. La personne ou ses proches peuvent 
contacter gratuitement ce numéro d’écoute et de prise en charge.  
En cas de cyberharcèlement, vous pouvez composer le 3018.  
Ce numéro est joignable 7 jours sur 7 de 9 heures à 23 heures.



Formations : CATEC, SST, Incendie,
AIPR, Travail en hauteur,

Habilitation électrique, etc.
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A P E L  S A I N T- J O S E P H
Cette année l’APEL de l’école Saint Joseph vous invite à 
participer aux manifestations suivantes :

>  Vente de Plants de fleurs et légumes : 18 mai 2024

>  Kermesse et Barbecue : 29 juin 2024

>  Marché de Noël : courant décembre 2024

Nous vous attendons nombreux

Cette année, le bureau de l’APEL compte 9 membres :
> PERROUD Jennifer (Présidente)
> BRIVET Lauranne (Trésorière) 
> HAMON Grégory (Secrétaire) 
> PERRAUD Cédric (Responsable Communication)
> CURTIL Marjorie (Membre Actif)
> CHEVALIER Claire (Membre Actif)
> NUNES Laetitia (Membre Actif)
> DEVILLE Paul (Membre Actif)
> OLTRA Aurélie (Membre Actif)

À très vite !

ÉC O L E  S A I N T- J O S E P H 
À l’occasion d’une matinée autour du thème de Noël, 
les enfants de l’école St-Joseph ont pu participer à divers 
ateliers : réalisation de préparations pour faire des cookies, 
décoration de boules de Noël, réalisation de cartes de 
vœux, création de têtes de Père Noël. Des parents et 
grands-parents d’élèves de l’école sont généreusement 
venus donner de leur temps pour guider les enfants dans 
ces ateliers. Les enfants ont pu repartir avec leurs créations, 
et les pots de préparation de cookies ont été mis à la 
vente lors du premier marché de Noël organisé par l’APEL 
(l’Association des Parents d’élèves de l’école) qui s’est tenu 
le samedi 9 décembre à la salle des fêtes de Genouilleux. 
Les parents d’élèves se sont mobilisés pour ces événements 
et le nouveau directeur de l’école 
Grégoire Chassé les remercie 
de leur implication dans la vie de 
l’école.
Les inscriptions pour la rentrée 
prochaine sont ouvertes. Vous 
pouvez contacter le directeur par 
mail à stjoguereins@gmail.com.

École privée
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A C C U E I L  D E  LO I S I R S  
L E S  3  R ÉC R É S  

La structure dispose d’un agrément DDCS (Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale) et d’une convention 
avec la CAF.

L’accueil périscolaire est ouvert de 7 h 20 à 8 h 20 et de 
16 h 30 à 18 h 30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Depuis la rentrée de septembre 2021, la cantine est gérée 
par l’association Les 3 Récrés, une nouvelle formule est 
proposée. 
Pour que les enfants se sentent mieux lors du temps méridien, 
nous avons modifié le temps d’accueil qui se déroule 
dorénavant sur deux services.
Le premier service débute à 11 h 45 pour les enfants du cycle 1 
et cycle 2 et l’école St Joseph. À la fin du service, les enfants 
participent à des animations encadrées par des animateurs 
professionnels. 
Le deuxième service débute à 12 h 45 pour les enfants du 
cycle 3, les activités ont lieu avant.
Les enfants sont encadrés par des animateurs diplômés de 
l’enfance et de la petite enfance.
Nous proposons des activités de qualité respectant le rythme 
et les envies des enfants.

Pour animer les temps 
d’accueil des enfants, 
notre équipe d’animateurs 
s’investit tous les jours :

>  Natacha JOSEPH  
(Directrice), 

>  Sylvie CHARPAIL  
(diplômé BAPAAT), 

>  Alexis FERNANDES 
(diplômé BAFA), 

>  Pierre-Yves GADAIS, 
>  Tiffanie DE MARCHI 

(diplômé CAP Petite 
Enfance),

>  Lucas ARPON  
(BPJEPS ATP),

>  Stéphanie DEMEAUX 
(CAP Petite Enfance),

>  Amandine CARTILLIER 
(ATSEM), 

>  Clara KAIKINGER 
(BAFA) 

>  Alexandra CHANAY,
>  Corinne BRUN. 

Le bureau de l’association 
Les 3 Récrés est également 
très engagé dans le 
bon fonctionnement 
et la pérennité de 
l’ALSH (Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement): 

>  M. BOUDIER 
(président), 

>  Mme PERRAUD 
(secrétaire), 

>  Mme BRONDEL 
 (trésorière)
>  M. JACQUES 

(trésorier),  
ainsi que les 
membres du Conseil 
d’administration, 

>  Mme BRIVET, 
>  Mme POINT, 
>  Mme FONTAINE, 
>  M. OLTRA, 
>  Mme GERME ROUX, 
>  Mme PERROUD, 
>  Mme LAINE.

BOIS-VERRE-METAL
Parc d'activité Visionis II - 01090 GUEREINS

www.group-amg-invest.com

www.creametal.com

www.fabriketsens.com

www.miroiterie-serre.com

N’hésitez pas à nous contacter 
06 18 84 46 69 ou les3recres@hotmail.fr 

Natacha JOSEPH 
Directrice de l’Association les 3 Récrés
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L’A S S O C I AT I O N
«  A U X  LU C I O L E S  »

L’accueil de jour à Miribel
L’accueil de jour Aux Lucioles, accueille à la journée sur les sites de Reyrieux ou de Miribel, 
des personnes âgées à partir de 60 ans, présentant des troubles de la mémoire (maladies 
neurodégénératives).
L’équipe pluridisciplinaire propose des activités adaptées. Cela permet de stimuler, d’entretenir 
le lien social et de valoriser les gestes de la vie quotidienne afin de contribuer au maintien de la vie 
à domicile. L’accueil de jour représente une réponse adaptée, appréciée par les familles et les 
personnes accueillies.
• Le transport est assuré depuis le domicile jusqu’à 
l’accueil de jour matin et soir.
• Une aide financière du Conseil Départemental dans le 
cadre de l’APA est possible ainsi qu’une déduction fiscale.

Contact :  
Association « Aux Lucioles » 

Rue des Terreaux 01700 Miribel 
04 81 91 91 15 - accueildejour@auxlucioles.fr

Les saveurs d'un marché de qualité

Charcuterie Diennet

Porc fermier élévé en plein air

Atelier de fabrication agréé :
2385 rue de Mâcon - 01090 Montmerle-sur-Saône

Tél. 04 74 69 66 40 - contact@charcuterie-diennet.com
http://charcuterie-diennet.com

Retrouvez-nous : 
Au marché couvert de 

Villefranche sur Saône :
Ven. Sam. & Dim.

Neuville sur Saône : 
vendredi matin

Craponne :
samedi matin

Montmerle sur Saône : 
dimanche matin

Pont de Veyle :
lundi matin

Les saveurs d'un marché de qualité

Charcuterie Diennet

Porc fermier élévé en plein air

Atelier de fabrication agréé :
2385 rue de Mâcon - 01090 Montmerle-sur-Saône
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L’association Aux Lucioles accompagne des 
personnes à partir de 60 ans et leur proche afin 
d’assurer un maintien à domicile de qualité.
Notre structure est autonome, agréée et 
financée par l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
et le Conseil Départemental de l’Ain.

NOUVEAU

La plateforme d’accompagnement 
et de répit des aidants :

Ce dispositif accompagne les aidants naturels 
(conjoint, enfants, amis…) qui soutiennent un 

proche dans son quotidien. Nous sommes présents 
à vos côtés, pour vous donner de l’information, des 

conseils, mais aussi pour vous accompagner dans 
vos demandes de répit grâce à nos propositions 

d’activités via un programme.
Nos actions sont présentes sur le territoire de 

Châtillon-sur-Chalaronne, Reyrieux et Meximieux 
ainsi que toutes les communes aux alentours (au 

total 104 communes).

Halte répit à Miribel
Vous êtes aidants et avez besoin de temps libéré ?
Confiez-nous votre proche !
La Halte répit est un dispositif qui permet d’avoir du 
temps libéré, en confiant son proche à des professionnels 
spécialisés dans l’accompagnement des personnes 
âgées présentant des troubles de la mémoire. Une 
professionnelle propose un accueil et des occupations 
à un groupe de 3 personnes maximum (jeux, chansons, 
pâtisserie…)
Accueil uniquement en demi - journée avec ou sans repas
• Le mardi de 12h à 16 h 30
• Le jeudi de 12h à 16 h 30
Participation financière :
10 € la demi-journée avec le repas.
8 € la demi-journée sans repas.
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Nous nous retrouvons en moyenne deux fois par mois dans le local de la 
bibliothèque communale de Guéreins afin de créer, échanger, partager nos 
savoirs faire respectifs.

Les thèmes abordés peuvent être divers et variés : petit bricolage, décoration, 
tricot, crochet, couture (atelier au sein de la biblio). D’autres ateliers sont 
également proposés soit en extérieur (troc de graines, cueillette fleurs 
séchées et végétaux) soit dans d’autres lieux.

Le tout dans la bonne humeur bien sûr !

Pour retrouver notre programme vous pouvez nous retrouver sur Vilocalis et 
Facebook, vous pouvez également nous contacter par mail :  
leffetmains@gmail.com 

1  2  3 
T H É ÂT R E

Après une année passée à répéter, la troupe 
1,2,3 théâtre a eu la joie de présenter la 

pièce « Zen et Rock & Roll » au mois 
d’octobre en salle Calonne Loisirs.

Forte de son succès qui permet à la troupe, 
comme chaque année, de réaliser un don 
en faveur des actions du CCAS, la troupe 

repart cette année sur un nouveau texte qui, 
nous l’espérons, vous apportera un moment 

agréable et riche en émotions.

Les répétitions ont lieu les jeudis, en salle 
Calonne ou Claude Jacquet, de 19 à 21 h 

sous la direction de Thierry Pasquier et avec 
l’assistance de Vincent Perrin.

Nous espérons vous voir nombreuses 
et nombreux en fin d’année 2024 pour 

découvrir le fruit de notre travail.

Pour plus de renseignements, notre 
secrétaire Vincent Perrin se tient à votre 

disposition au 06 52 67 19 34

E F F ET  M A I N S
« Vous avez envie de partager 

 vos compétences ?
Vous souhaitez faire de la récup. ?

Utilisez ce qui dort au fond de vos placards, tiroirs, 
garages, greniers, ou tout simplement ce que vous 

avez trouvé dans la nature ou votre jardin ?

L’association l’Effet Mains de Guéreins  
est faite pour vous !



24 le magle mag

Grâce à une jolie tombola, l’association 
Langues et Cultures a pu participer au 
financement du voyage à Londres organisé par 
Fun’langues, l’école d’anglais de notre village. 

Un groupe de 30 personnes, 24 enfants et 
6 adultes, a ainsi pu découvrir la capitale 
britannique pendant les vacances de Pâques : 
London Eye, Tower Bridge, Madame Tussaud, 
British Museum, mini-croisière sur la Tamise, 
sans oublier le shopping chez Hamley’s et 
M&Ms, un tour à Piccadilly Circus, et un petit 
Fish and Chips ! 

Le voyage s’est fait en bus depuis Guéreins et 
la traversée en ferry. Le même bus a transporté 
le groupe pendant tout le séjour, ce qui était 
bien pratique ! 

Malgré des températures un peu fraîches (rien 
de surprenant pour l’Angleterre), le temps a 
été plutôt clément.

Les participants ont logé dans un internat 
typique anglais très agréable proposant des 
chambres spacieuses pour 1 à 4 personnes.

Ce voyage fut une belle aventure et le groupe 
est rentré ravi !

Langues et Cultures 
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Marché de Noël 
La 3e édition du Marché de Noël 
organisé par l’association « Un Temps 
Pour Soi » a été encore une fois un fort 
succès.

Il a eu lieu à la salle des fêtes Calonne 
Loisirs le 2 et 3 décembre 2023.

33 exposants ont pu faire découvrir 
leurs produits et leur savoir-faire.

Vous pouviez découvrir des 
producteurs (miel, nougats, 
chouchous, chocolats, café…) mais 
aussi des créateurs (figurines de Noël 
en bois, planches à découper gravées, 
boules pour décorer le sapin, bijoux, 
couture, crochet…)

La confrérie des chevaliers des 
minimes de Montmerle-sur-Saône 
était présente. À cette occasion, vous 
pouviez offrir un parrainage pour Noël 
(un Cep de vigne identifié à votre 
nom dans un site classé + un coffret 
contenant une bouteille de vin + un 
verre sérigraphié).

Les petits mais aussi les grands étaient 
ravis puisqu’une salle de jeux les 
attendait (jeu de Basketball, 

éclate gobelet à la carabine, pêche 
à la ligne, chamboule tout, jeux en 
bois…).

Beaucoup de personnes ont été gâtées 
avec les 55 lots de la grande tombola 
de Noël.

Le Père Noël a fait un long voyage 
pour faire plaisir aux enfants et notre 
animateur « Eric’anim » l’a accueilli 
sur scène en lui chantant une belle 
chanson de Noël.

Les quelques danses de country sur 
scène et les chansons d’Éric et Émilie 
du groupe AlterEgo ont eu un succès 
fou.

Les familles ont pu garder un souvenir 
de ce merveilleux week-end avec les 
photos prises par « Photography Sergio 
G ».

 La magie de Noël était bien présente.

Vous pouviez vous régaler avec les 
crêpes et galettes bretonnes de 
« Graine de crêpes » et vous réchauffer 
avec le vin chaud que proposait Wine 
Shot.

L’association remercie tous  
les bénévoles et participants pour  
ce merveilleux week-end familial.

  
Sans l’investissement des bénévoles, 

tout cela ne pourrait avoir lieu.

Pour être informé des prochaines 
manifestations, vous pouvez suivre  
la page Facebook de l’association  

« Un Temps Pour Soi 01090 ».
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A S G G M
Le foot de Guéreins

Cette année l’ASGGM monte d’un cran. En 
effet l’équipe 1 a changé de division et jouera 

cette année en Division 1. L’équipe 2 en 
division 3 et l’équipe 3 Division 5.  

La saison sportive a commencé fin août avec 
des tournois de préparation afin d’espérer 

maintenir nos résultats sportifs.
Les effectifs sont de 70 joueurs au total.  

38 en équipe 1 et 2 et 32 en équipe 3.
Des catégories enfants et jeunes sont 

aussi actives. La catégorie U11 compte une 
cinquantaine d’enfants.

C A LO N N E 
S P O RT 
L’idée des Charmes est descendue jusqu’à la 
Pisciculture et a réussi à enchanter d’autres ami(e)s 
sur son passage.

L’Association Calonne Sport est née à Guéreins en 
2023.

Nous sommes une équipe de football féminine, 
mais aussi une équipe de runners, mais avant tout, 
une équipe d’ami(e)s où même les nouveaux 
arrivants trouvent leurs places.

Tu es une femme ? Tu as au minimum 18 ans ? Tu 
veux faire du sport, courir et/ou taper dans un 
ballon de football tout en passant un bon moment 
avec tes coéquipières ? Peu importe ton niveau. 
L’essentiel est ta passion pour le sport, ton envie 
de te surpasser en faisant partie d’une équipe 
soudée et ton désir de contribuer à notre succès 
collectif.
Si tu te reconnais, viens faire un essai avec nous.

Pourquoi rejoindre  
l’Association Calonne Sport ?
> Une équipe positive et motivante. 

> Un entraîneur dévoué qui nous pousse à nous 
surpasser.

> Des amitiés durables forgées sur  
et en dehors du terrain. 

Pour toutes informations complémentaires 
n’hésitez pas à nous contacter par mail : 

associationcalonnesport@gmail.com

Nous souhaitons une belle réussite à nos joueuses, 
notre entraîneur et nos membres du bureau  

pour ce joli projet.

À bientôt.

L’ACS 

Diverses manifestations viendront s’ajouter au planning sportif de l’année 
afin de récolter des fonds. Vous pourrez entre autres retrouver une vente 
à emporter, notre brocante le 9 mai 2024 sur la commune de Guéreins et 
évidemment nos buvettes avec restauration lors de nos matchs à domicile. 
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L A  B O U L E  AU  F I L 
G U É R I N O I S E

La boule au fil guérinoise a été déclarée le 8 mars 1928. Elle 
compte pour la saison prochaine 34 licenciés répartis dans 

six catégories dont 4 féminines. 6 licences en M2, 6 en M3, 
14 en M4, 4 en F4, 3 licences loisir et 1 G18. Ce dernier Loris 

Bouchise est international cadet. 
Les joueurs s’entraînent le jeudi soir en été sur le stade et 

l’hiver sous les jeux couverts de la Boulophile bellevilloise.

Les animations et les résultats de 2023
Les 64 doublettes toutes divisions. La finale revenait à Jean 
Marc Jolivet et Sébastien Belay.  
Les 32 doublettes toutes divisions. Les vainqueurs du 
concours Ricada Chenove et Ranche Jean-Guy Chenove. 

Les projets 
>  La vente de choucroute a eu lieu le 3 février 2024.
>  La coupe René Vintéjoux 32 doublettes réservée aux 3e 

et 4e divisions : le 10 mars 2024. 
>  Le 14 juillet un 64 doublettes TD coupe André Vintéjoux 

par poules et un 32 TD à 10h la coupe Venet. 
>  Le concours entre sociétaires et amis, la date est encore 

à définir. 
>  L’assemblée générale le 23 novembre 2024. 

Les équipes pour cette saison
Évolueront en M2 Patrick Vintéjoux, Jean-Christophe 
Venet, Patrice Auby, Lionel Basset, Philippe Chavet et Loris 
Bouchisse. Elle s’est renforcée avec Maxence Piroux et 
Mohamed Chabi. 

Le bureau est inchangé.
Le bureau : Président Patrick Vintéjoux, vice-président 
Philippe Lamarche, trésorier Jean-Christophe Venet,  
trésorier adjoint Alain Seveyrat, secrétaire Nicole Glasson, 
secrétaire adjointe Céline Venet.

Les vainqueurs du concours de démonstration  
avec les membres du bureau.

L’équipe  
qui jouera  

en 2e division.
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Cette année le duathlon se 
déroulera le 26 mai 2024.

Voilà 24 ans que Calonne 
Évasion organise une course 
complètement folle : Un duathlon 
en plein cœur de Guéreins.

Aussi ludique que sportive, cette 
course rassemble passionnés et 
amateurs autour de 2 épreuves 
qui les entraînent dans un paysage 
aux mille surprises : dénivelé 
positif, passerelle au dessus de la 

Calonne, passage côtier…

Pour cette 24e édition, l’équipe 
de Calonne Évasion vous propose 
5 km à pied, suivi de près de 2x9 
Km en VTT pour finir sur une 
dernière boucle de 5 km à pied, 
en individuel ou en relais.

Côté spectateurs, la classe 
en 5 se fera un plaisir de vous 
proposer une petite restauration, 
en complément de la buvette du 
Duathlon.

En espérant que vous soyez 
encore une fois présent en 
nombre.

Nous vous souhaitons, de 
la part de toute l’équipe 
Calonne Évasion, de passer une 
merveilleuse année. 

C A LO N N E  É VA S I O N
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Classes en 0
Envie de partager de bons moments conviviaux, alors venez 
n’hésitez pas à venir nous rejoindre. De plus le 9 novembre 

2024 matin, la classe en 0 de Guéreins Genouilleux organisera 
sa vente annuelle de tartiflette au stade de Guéreins.

Composition du bureau :
Président : Emmanuel CARLES 06 62 56 88 96
Trésorière : Maëlle CHARNAY 06 66 75 70 57

Secrétaire : Sarah IVANOFF

Classe en 2 
2023 est l’année de renaissance de la classe en 2 sur les communes de Guéreins 
et Genouilleux !

Nous étions une petite poignée à avoir célébré les conscrits avec la classe en 1 en 
octobre 2022, ce qui nous a poussés à donner un nouveau souffle à la classe en 2.

Une nouvelle association a été créée avec un bureau aussi dynamique que 
convivial.

Nous avons lancé notre premier événement en septembre 2023 avec une vente 
de nems et riz cantonais maison qui fût un franc succès ! L’occasion également 
de nous présenter et d’accueillir tous les natifs de la 2 qui souhaiteraient nous 
rejoindre.

La fête des conscrits se prépare sur plusieurs années, ce qui nous permet de créer 
un lien unique lié à cette tradition festive.

Si vous êtes natifs de la 2 (né en 2002, 1992, 1982, 1972, 1962…) et résidents de 
Guéreins ou Genouilleux, n’hésitez pas à nous rejoindre. Vous pouvez nous écrire 
sur la boîte mail suivante : conscrits2gg@gmail.com

Vous pouvez déjà noter nos prochaines manifestations sur 2024 :

>  Week-end 01/02 Juin : vente de nems (2e édition) au stade Paul Mélinon

>  Week-end 26/27 Octobre : bal d’Halloween à la salle Calonne Loisirs

Retrouvez-nous également sur la page Facebook en tapant 
« Conscrits de Guéreins/Genouilleux de la classe en 2 ».

Vive la 2 !

Membres du bureau :
Présidente : Emmanuelle FONTAINE
Secrétaire : Céline ELOIRE UNG
Trésorière : Caroline PETILLOT



30 le magle mag

Classes en 3

Classes en 4

La classe en 3 a procédé à son assemblée 
générale le vendredi 26 janvier 2024, lors de 

cette AG quelques membres du bureau ont 
été remplacés :

Président : Thierry SEVES
Secrétaire : Virginie BAL

Trésorière : Sandrine MARTIN-FLORES
Membres actifs : Jean-Pierre MANIGAND

Emelyne ROSTAINGT
Mathieu VALENTE

Comme à l’accoutumée nous avons organisé notre repas du dimanche 
des conscrits, qui s’est tenu le dimanche 3 mars 2024 aux Gourmands de 
Belleville-en-Beaujolais. 
Nous sommes dans les préparatifs pour enterrer la classe en 3 comme il se 
doit.
Nous avons ensuite abordé différents sujets mais qui sont encore 
aujourd’hui en pleine réflexion, affaire à suivre.
L’AG s’est terminée avec le partage de la galette des rois et du verre de 
l’amitié.

Vous pouvez retrouver la 3 dans l’année lors de leurs prochaines 
manifestations en voici les dates : 
> Le 26 avril 2024 à 18 h 30 concours de pétanque
> Le 19 octobre 2024 vente à apporter

N’hésitez pas si vous voulez nous rejoindre à contacter 
Virginie au 06 61 93 21 10
Ou par mail sur durafroid@durafroid.fr

Après une petite dizaine d’années d’absence, les 
classes en 4 de Guéreins et de Genouilleux ont 
repris du service durant cette année charnière 
en organisant diverses manifestations. Le mois 
d’avril a été marqué par une vente de fromage, 
le mois de juin a vu se dérouler un concours de 
boules carrées et l’année s’est conclue avec la 
traditionnelle vente de saucisson et de lard au 
gêne. Les 19/20 ans ont vendu des brioches dans 
le centre du village ainsi qu’aux alentours de la 
commune.

Enfin, les conscrits se sont retrouvés au mois 
de novembre autour d’une soirée dansante 
permettant de tresser et de renforcer les liens 
entre les différentes générations et marquant les 
prémisses de la fête des conscrits.

Nous tenions à remercier toutes les personnes 
présentes lors de ces moments de partage.
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La Classe en 5
L’année 2023 a été une année de reprise de contact avec les conscrits et 

conscrites de la classe 5 après 3 années perturbées par le « Covid ».

Une vente de « boudins aux pommes » a été faite le 25 novembre 2023. Tous les 
conscrits et conscrites se sont mobilisés pour faire de cette journée une réussite. 

Bravo à eux !

L’assemblée générale s’est déroulée le 1er décembre et nous avons pu accueillir de 
nouvelles personnes prêtes à défiler en mars 2025.

L’année 2024 à venir va être riche en manifestations : c’est la dernière année avant 
les conscrits et tous les conscrits et conscrites vont se mobiliser.

www.saone-elagage.fr

Taille et soins aux arbres 
Abattage et démontage délicats  

Broyage des branches
Travaux forestiers

Tél. : 04 74 06 23 87 
contact@saone-elagage.fr

96, impasse de la Foudonne 
01090 Guéreins

Les personnes nées en 5  
sont les bienvenues  

pour cette fête en 2025.

Manifestations prévues   
pour l’année 2024 :

>  Concours de boules carrées au stade Paul 
Mélinon le samedi 22 juin 2024

> Une vente de saucissons au gène  
le 19 octobre 2024.

> Bal interclasses à la salle des Fêtes de 
Guéreins le samedi 23 novembre 2024.

N’hésitez pas à contacter le bureau  
pour vous faire connaître,  

dont voici les membres :

>  Philippe Lamarche - Président  
philippelamarche65@gmail.com - Tél. 06 83 25 56 20

>  Anne Marie Perret - Secrétaire 
amarie.perret@icloud.com - Tél. 06 80 74 91 08

>  Christiane Gibaud - Trésorière Adj.  
Christiane.gibaud@orange.fr

>  Amélia Metrat - Trésorière 
amelia-metrat@hotmail.fr
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G RO U P E M E N T 
PA RO I S S I A L  
D E  M O N T M E R L E
Le Groupement Paroissial de Montmerle-sur-Saône comprend les communes 
de Chaneins, Valeins, Francheleins, Genouilleux, Guéreins, Lurcy, Montceaux, 
Fareins, Messimy-sur-Saône, Chaleins et Montmerle-sur-Saône.

Ce groupement a vécu des changements en 2023 puisqu’il a vu le départ du 
père Axel Albar fin juillet et l’arrivée début septembre du prêtre auxiliaire 
le père Gilbert Mayela qui vient épauler notre curé le père Brice Ndoki en 
poste depuis un an. Notre équipe pastorale se complète avec les deux diacres 
permanents Maurice Notin et Hugues D’Aubigny. 

Nos deux prêtres très actifs se répartissent les tâches au sein de la paroisse, 
le père Ndoki sur l’administration paroissiale (les célébrations, les relations 
sociales notamment avec les malades…), le père Mayela sur la catéchèse 
familiale et le projet du Mbongui à Ars.

Ils sont aidés par nos diacres M. Notin aux célébrations et H. D’Aubigny à 
l’aumônerie.

Tous les quatre s’unissent fortement pour recréer le dynamisme de la foi 
catholique au sein du groupement. 

C’est ainsi que les orientations sont données lors des conseils pastoraux, 
environ trois par an, aux représentants de chaque secteur indiqué dans le 
bulletin de l’an dernier 2023.

Le conseil économique paroissial a été mis en place, sa mission étant, dans 
le respect des règles du droit canon, de gérer au plus près les finances de la 
paroisse.  

L’activité 2023 a été importante avec sur l’ensemble 14 mariages, 50 baptêmes 
et 59 cérémonies de funérailles. Les célébrations se déroulent sur les 
différentes communes précitées.

En hiver, les messes de semaine ont lieu au presbytère pour minimiser le 
chauffage des églises.

Cela sans oublier bien sûr la catéchèse qui regroupe une trentaine d’enfants de 
8 à 11 ans avec la préparation à la première communion et l’aumônerie pour les 
enfants et adolescents plus âgés. 

La cérémonie de 1ère Communion est fixée au 
9 juin 2024 à Montmerle/S à 10h.

Il est noté ci-contre que le père G. Mayela est 
en charge du projet de Mbongui à Ars, aussi, 

quelques explications sont utiles.

En relation avec l’accord de Mgr Pascal 
Roland évêque de notre diocèse et l’étroite 

communion entre le Saint Curé D’Ars et le 
cardinal Emile Biayenda assassiné au Congo 
Brazzaville en 1977 (Congo Brazzaville d’où 

sont originaires nos deux prêtres), un projet de 
construction, dénommé Mbongui, comme lieu 

de passage et de recueillement est en cours 
sur le sanctuaire d’Ars. Ce projet nécessite 

l’attention de tous les paroissiens et leurs dons 
éventuels. Ces paroissiens sont invités tous les 

vendredis à une rencontre de prière avec le bon 
cardinal Emile Biayenda à 17h au presbytère.   

Des permanences paroissiales ont lieu à la 
Cure de Montmerle/S, 23 rue de Saint-Trivier  

tous les mercredis de 9 h 30 à 12h  
avec le numéro de téléphone suivant  

04 74 69 33 40.

Au calendrier du groupement seront notés :

> Dimanche 5 mai - Messe des familles

> Dimanche 9 juin - Premières communions
 
Tous les membres du groupement, prêtres diacres et 
paroissiens souhaitent à tous les lecteurs de ce bulletin  
une Sainte Année 2024.
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NAISSANCES 
Ariane ARCIS  
née le 26 mars 2023 à Arnas (Rhône)

Cassandre, Hélène BARREAU  
née le 16 mars 2023 à Gleizé (Rhône)

Sevan BRONNER  
né le 6 février 2023 à Gleizé (Rhône)

Alessio COFFINET  
né le 23 avril 2023 à Gleizé (Rhône)

Agate, Mirella, Rosa HAFFREINGUE  
née le 16 mai 2023 à Gleizé (Rhône)

Ninon, Jeanine, Aurore HAFFREINGUE 
née le 16 mai 2023 à Gleizé (Rhône)

Malo JUVANON  
né le 15 août 2023 à Gleizé (Rhône)

Adam MECHAIN  
né le 8 août 2023 à Gleizé (Rhône)

Louise, Marie POUSSIER PLAUCHU  
née le 6 juin 2023 à Gleizé (Rhône)

Charlotte, Elisabeth PRUDHON  
née le 13 février 2023 à Mâcon (Saône-et-
Loire)

Lénah ROLO MEIRA  
née le 24 février 2023 à Gleizé (Rhône)

Maël, Dominique, Erwann THENOT 
GELET  
né le 4 juillet 2023 à Gleizé (Rhône)

MARIAGE 
M. Gaëtan MARTELIN et 
Mme Anna-Belle RANGEL 
le 1er avril 2023

M. Jonathan ALFRED et 
Mme Céline FAïOLA  
le 8 avril 2023

M. Louis-Marie FRECON 
et Mme Philippine BILLIOUD  
le 29 avril 2023

M. Florian GARCIA et  
Mme Victoria COLAVOLPE  
le 10 juin 2023

M. Thibaut VARNIER et 
Mme Myriam SELLAM  
le 2 août 2023

M. Olivier GARNIER et 
Mme Pauline LEFEBVRE  
le 26 août 2023

DÉCÈS
Mme Anna Maria BILLOTET  
née INDERCHIT décédée le 9 février 
2023 

Mme Jeanne CARTILLIER  
née LARDET décédée le 3 mai 2023

M. Max Rémi GOUJON  
décédé le 2 août 2023

Mme Germaine Renée BILLOTET  
née CHAZOT décédée le 18 août 2023

M. Josian Edmond BERNARD  
décédé le 30 septembre 2023

État civil 

Mariage
Vu les incivilités constatées par l’agent chargé de l’Etat-Civil lorsque 

de futurs mariés tentent d’imposer leur date de mariage alors 
qu’elle est déjà retenue, il a été décidé que les futurs époux 

devront désormais en amont de l’organisation de leur 
mariage, prendre rendez-vous avec l’agent chargé de l’Etat-
Civil. Une date sera choisie et ne pourra être modifiée. 

Cette démarche évitera tout débordement et tout 
désagrément.

Avant de faire diverses réservations   
(traiteur, salle des fêtes, faire-part)  

PASSEZ EN MAIRIE !



COMMUNE DE GUÉREINS

ADMINISTRATION
Région : Auvergne-Rhône-Alpes
Département : Ain
Canton de Châtillon-sur-Chalaronne
Arrondissement : Bourg-en-Bresse
Intercommunalité : Communauté de 
Communes Val de Saône Centre

DÉMOGRAPHIE
Population : 1 524
Densité : 3,37 hab/km²

GÉOGRAPHIE
Altitude : Min 169 m - Max 232 m
Superficie : 451 ha

ÉLECTIONS
Départementales : Canton de Châtillon-sur-Chalaronne
Législatives : Quatrième circonscription

GENTILÉS 
Habitants de Guéreins : guérinoises et guérinois
Habitants de l’Ain : andinoises et andinois
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